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Convoqué le lundi 21 novembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 28 novembre 2016 à 19H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, 
Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé 
MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Samira SALOMON, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE. 
Absents : 
Alex LARUE. 
 

  

 

Convention de mise à disposition  de services entre la commune de 
Montpellier et Montpellier Méditerranée Métropole pour la dématérialisation 

des procédures marchés publics 
 
 

 Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 

Conformément à l'article 41 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, pour les achats 
de fournitures de matériels informatiques et de services informatiques d'un montant supérieur à 90 000 euros 
HT, les candidatures et les offres sont transmises par voie électronique. En outre, pour les marchés d'un 
montant supérieur à 90 000 euros HT, les collectivités territoriales et leurs groupements ne peuvent refuser de 
recevoir les documents transmis par voie électronique. 
 
Montpellier Méditerranée Métropole propose à ses communes membres depuis plusieurs années une solution 
mutualisée de dématérialisation des procédures dans le cadre des articles L. 5216-7-1 et L. 5215-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Il s’agit aujourd’hui de renouveler la convention permettant à la commune de Montpellier de bénéficier de 
cette solution. 
La convention proposée par la Métropole “Montpellier Méditerranée Métropole” maintient une solution de 
type “portail” dématérialisé permettant de personnaliser l’accès et les modalités d’échanges d’informations et 
prévoit les prestations suivantes : 
 
- Acquisition et maintenance de deux serveurs dédiés à la solution mutualisée de dématérialisation. 
- Hébergement et sauvegarde des informations du système mutualisé de dématérialisation des marchés 

publics avec bande passante garantie. 
- Maintenance et mise à jour du portail de dématérialisation. 
- Paramétrage de la charte graphique, des messages de réponse et mise en place de l’application dans la 

commune de Montpellier. 
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- Assistance pour la mise en oeuvre du système de dématérialisation au sein de la commune de Montpellier. 
Les agents responsables des marchés publics pourront bénéficier de formations proposées par la Métropole 
en rapport avec la plateforme de dématérialisation. 

- Archivage automatique sur CD ou DVD en fin d’année (31/12). 
 
Le coût annuel de mise à disposition de cette solution s’élève à 3 884,89 € HT. La convention est conclue à 
compter de sa notification et jusqu’au 31 décembre 2018. 
 
Le montant est fixé forfaitairement au prorata de la population de la commune et ce,  quel que soit le nombre de 
procédures concernées. 
 
 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver le projet de convention de mise à disposition de services entre la commune de Montpellier 
et Montpellier Méditerranée Métropole pour la dématérialisation des procédures de marchés publics 
jointe à la présente ; 

- de prélever cette somme sur les crédits correspondants à la mise en œuvre de cette solution mutualisée de 
dématérialisation des procédures de marchés publics et inscrits au budget primitif de la ville, ligne 
27 174 – fonction 920 200 nature 62876 ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’adjoint délégué à signer ladite convention telle qu’annexée. 
 
  
 Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 

 
 

Philippe SAUREL 
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